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 n° 92 116 du 26 novembre 2012 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 30 août 2011, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 
suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour et de la 
décision d’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de 
liberté à cette fin prises et notifiées en date du 17 août 2011. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’arrêt n° 65689 du 22 août 2011 
 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 25 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA loco Me I. TWAGIRAMUNGU, avocat, qui comparaît 
avec la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 
partie défenderesse. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. La partie requérante s’est mariée à Gisenyi (Rwanda) le 30 août 2003 avec Mme {X}, de nationalité 
rwandaise. Le 4 septembre 2008, cette dernière est devenue titulaire d’une carte B (certificat 
d’inscription au Registre des Etrangers) d’une durée illimitée.  
 
1.2. Le 4 septembre 2009, le requérant a effectué une déclaration d’arrivée auprès de son 
administration communale. Suite à ses démarches effectuées en vue de son regroupement familial avec 
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son épouse dans le cadre de l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante s’est vue 
délivrer le 24 mars 2010 une attestation d’immatriculation.  
 
Par un courrier du 19 novembre 2010, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, suite à la décision de 
non prise en considération, intervenue le 10 novembre 2010, d’une précédente demande en raison de 
son changement d’adresse. Un accusé de réception de ladite demande a été établi le 2 décembre 2010.  
 
Le 24 novembre 2010, l’administration communale a transmis à la partie défenderesse un courrier de la 
partie requérante, daté du 4 novembre 210, sollicitant que sa demande d’autorisation de séjour soit 
traitée avec célérité, expliquant les raisons pour lesquelles elle réside désormais séparément de son 
épouse, qui héberge les enfants communs, et insistant notamment sur la confirmation en justice de 
l’autorité parentale conjointe.  
 
1.3. Le 6 décembre 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 
séjour avec ordre de quitter le territoire estimant qu’à défaut de cohabitation avec son épouse le 
requérant ne pouvait prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre d’un regroupement familial.  
 
Suite au recours introduit à l’encontre de cette décision, le Conseil de céans a dans un arrêt n°62 042 
du 24 mai 2011 conclu au rejet de la requête en suspension et en annulation.  
 
1.4. Le 17 août 2011, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à 
l’aéroport de Bruxelles–National pour traite des êtres humains pour avoir aidé et accompagné un 
rwandais tentant de passer le contrôle des frontières au niveau départ avec un passeport ne lui 
appartenant pas.  
 
Il s’est alors vu notifier une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour introduite le 
19 novembre 2010 et un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de 
privation de liberté à cette fin. Il s’agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit : 
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S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation 
de liberté à cette fin : 
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Par un arrêt n° 65689 du 22 août 2011, le Conseil a rejeté la demande de suspension, selon la 
procédure d’extrême urgence, introduite à l’encontre de ces deux décisions. 
 
2. Questions préalables.  

 
Dans sa note d’observations, la partie défenderesse expose que la demande en suspension ordinaire 
est irrecevable et rappelle que le prescrit de l’article 39/82 §1er, alinéas 4 et 5 prévoit que « Lorsque le 
requérant demande la suspension de l'exécution, il doit opter soit pour une suspension en extrême 
urgence, soit pour une suspension ordinaire. Sous peine d'irrecevabilité, il ne peut ni simultanément, ni 
consécutivement, soit faire une nouvelle fois application de l'alinéa 3, soit demander une nouvelle fois la 
suspension dans la requête visée au § 3. Par dérogation à l'alinéa 4 et sans préjudice du § 3, le rejet de 
la demande de suspension selon la procédure d'extrême urgence n'empêche pas le requérant 
d'introduire ultérieurement une demande de suspension selon la procédure ordinaire, lorsque cette 
demande de suspension en extrême urgence a été rejetée au motif que l'extrême urgence n'est pas 
suffisamment établie ». Elle rappelle que les actes attaqués ont fait l’objet d’une demande en 
suspension selon la procédure de l’extrême urgence, laquelle a été rejetée par un arrêt n°65 689 du 22 
août 2011 au motif que le moyen unique de la requête n’était pas fondé.  
 
Le Conseil constate à la lecture des pièces du dossier administratif de faire droit à l’argumentation  de la 
partie défenderesse.  
 
Il convient de conclure à l’irrecevabilité de la demande de suspension ordinaire, en vertu de l’article 
39/82 §1er, alinéas 4 et 5 précité.  
 
3. Exposé des moyens d’annulation. 

 
La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980 de la loi sur les étrangers, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs et des principes du devoir de prudence, de bonne administration, de la 
sécurité juridique et de la légitime confiance des gouvernés; ainsi que de l’erreur manifeste 
d’appréciation. 
 
Elle expose que « le requérant a bel et bien introduit sa demande d’autorisation de séjour en produisant 
10 pages de son passeport » et que « la partie adverse a pris sa décision dans la précipitation après 
concertation avec la police ». Elle expose également avoir été torturée par la police. Elle constate que 
pour soutenir sa décision, la partie défenderesse «  a prétendu que celui-ci avait fourni une déclaration 
de perte » alors que le requérant « met au défi la partie adverse de démontrer qu’il ait produit ce 
document ». Elle constate également que l’appellation « République Démocratique du Rwanda » est 
erronée. 
S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation 
de liberté à cette fin, elle fait valoir qu’elle possède bien un document d’identité et qu’elle est en mesure 
de quitter le territoire par ses propres moyens, si cela s’avérait nécessaire. 
 
La partie requérante prend un second moyen de « la violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme ». 
 
Elle expose qu’elle a subi des « actes de torture visant à faciliter son expulsion » et qu’elle a « une 
famille en Belgique qui a bénéficié d’un statut de réfugié ». Elle expose que « les autorités qui ont pris 
les décisions querellées ont utilisé ces moyens contre le requérant et on peut raisonnablement penser 
qu’elles savent pertinemment que les autorités rwandaises peuvent également utiliser les mêmes 
moyens pour extorquer des informations au requérant relativement à la demande d’asile formée par les 
membres de sa famille, son épouse en particulier ».  
 
4. Discussion. 
 
En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 
tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 
lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 
motifs.  
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Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 
compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 
attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 
ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 
que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 
(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).  
 
Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui 
règle les modalités d’introduction des demandes de séjour formulées dans le Royaume, prévoit 
explicitement que l’étranger qui souhaite introduire une telle demande doit en principe disposer d’un 
document d’identité. Selon l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 
décembre 1980, « il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou 

un titre de voyage équivalent, est indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de 

séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Ch. Repr., Projet de loi modifiant 
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, sess. ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 33).  
 
La circulaire du 21 juin 2007 à laquelle il est fait référence dans le premier acte attaqué, fait écho à 
l’exposé des motifs susmentionné en stipulant que sauf si le demandeur peut se prévaloir d’un des 
motifs d’exemption prévus par l’article 9 bis, § 1er, alinéa 2, de la loi, sont uniquement acceptés comme 
documents d’identité : « un passeport international reconnu ou un titre de voyage équivalent ou une 

carte d’identité nationale ».   
 

In specie, il ressort de la lecture du dossier administratif que la demande d’autorisation de séjour du 
requérant datée du 19 novembre 2011 n’est assortie que de la photocopie de quatre pages d’un 
passeport, contrairement à ce prétend la partie requérante en termes de requête, et que lesdites pages 
ne contiennent nullement les données d’identification du requérant à savoir nom, prénom, date et lieu de 
naissance ainsi que sa photo. 
 
S’agissant des arguments soulevés par la partie requérante selon lesquels elle dispose d’un passeport 
et d’une carte d’identité électronique rwandaise, le Conseil observe que ces documents ne figurent pas 
au dossier administratif, excepté la photocopie de quatre pages d’un passeport dont question ci-avant. 
Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux 
éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La 
jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés 
par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne 
sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 
l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris. 
 
S’il est exact que le dossier administratif ne révèle aucunement la présence d’une attestation de perte 
de pièces délivrée par les autorités rwandaises, et que dès lors le motif de l’acte attaqué qui a trait à 
cette attestation ne se vérifie pas à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe néanmoins 
que ce motif ne saurait suffire à justifier l’annulation de l’acte attaqué. En effet, il ressort du dossier 
administratif que le requérant n’a produit, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus de 
trois mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, que la photocopie de quatre 
pages d’un passeport ne contenant nullement les données d’identification du requérant, ainsi que relevé  
supra, et ainsi que le mentionne, valablement, l’acte attaqué. Le Conseil observe également que la 
partie requérante ne prétend pas avoir produit un autre document d’identité répondant aux conditions de 
la circulaire du 21 juin 2007 précitée à l’appui de sa demande.  
 
Dès lors, la partie défenderesse a pu à bon droit déclarer la demande de l’intéressé irrecevable dès lors 
que l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 stipule explicitement que la demande ne peut être 
introduite que si le demandeur dispose d’un document d’identité. 
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S’agissant de la mention, dans l’acte attaqué, de la « République Démocratique du Rwanda », le 
Conseil observe que si le Rwanda ne possède effectivement pas cette appellation, cette erreur ne 
saurait emporter l’annulation de l’acte attaqué dès lors qu’elle n’entache en rien la compréhension dudit 
acte. 
 
S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation 
de liberté à cette fin, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, qu’il n‘est pas compétent pour 
connaître de la décision de privation de liberté en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, et 
observe que la partie requérante ne conteste pas que lors du contrôle opéré le 17 août 2011 le 
requérant n’était pas en possession d’un document d’identité valable. 
  
Il rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 
1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 
visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. Il s’agit en d’autres termes d’un acte 
déclaratif d’une situation de séjour illégale ou irrégulière, et en aucun cas d’une décision statuant sur un 
quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par 
l’article 7 précité suffit à lui seul à le motiver valablement en fait et en droit, sans que l’autorité 
administrative ne soit tenue de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures à ce 
constat.  
 
En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée est motivée par le constat, qui est conforme à 
l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, et qui se vérifie à l’examen du dossier, que le 
requérant n’était pas en possession d’un document d’identité valable pour pouvoir demeurer dans le 
Royaume.  
 
Dès lors, il ressort des développements qui précèdent que la décision litigieuse est valablement fondée 
et motivée sur ce seul constat que le requérant n’était pas en possession d’un document d’identité 
valable, et que ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant. 
 
Sur le second moyen, pris de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, il convient de rappeler que celui-ci dispose que « Nul 

ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Cette 
disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et prohibe en 
termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances 
et les agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 
M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 
 
La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 
regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 
Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 
pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 
Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 
question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 
fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 
 
Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 
réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 
par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 
traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 
dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 
propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 
28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-
Uni, § 108 in fine). 
 
En l’espèce, la partie requérante se borne à faire valoir que « les autorités qui ont pris les décisions 
querellées ont utilisé ces moyens contre le requérant et on peut raisonnablement penser qu’elles savent 
pertinemment que les autorités rwandaises peuvent également utiliser les mêmes moyens pour 
extorquer des informations au requérant relativement à la demande d’asile formée par les membres de 
sa famille, son épouse en particulier ».  
 
Le Conseil observe que cette argumentation n’est nullement étayée et relève de l’hypothèse. 
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Force est dès lors de constater que la partie requérante ne fait valoir, dans sa requête, aucune 
circonstance concrète propre à son cas ni relative à la situation générale au Rwanda qui démontrerait 
qu’elle se trouve dans une situation telle qu’elle encourrait un risque de traitement inhumain et 
dégradant en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
Par conséquent, le risque de violation de l’article 3 n’est pas démontré en l’espèce.  
 
Le second moyen n’est pas fondé. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 
 
Article unique. 

 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille douze par : 
 
 
Mme M. BUISSERET,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. P. MATTA,  greffier. 
 
 
Le greffier,   Le président, 
 
 
 
 
 
 
P. MATTA  M. BUISSERET 
 


